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Québec, le 18 octobre 2023 

AUX DIRECTRICES GÉNÉRALES ET AUX DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES 
RESSOURCES HUMAINES, DES COMMUNICATIONS ET DES AFFAIRES 
JURIDIQUES DU RÉSEAU DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

AUX DIRECTRICES GÉNÉRALES ET AUX DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES 
ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS CONVENTIONNÉS DU RÉSEAU DE LA SANTÉ 
ET DES SERVICES SOCIAUX  

Mesdames, 
Messieurs, 

Les négociations avec le personnel syndiqué dans le cadre du renouvellement des 
conventions collectives peuvent mener à l’exercice de certains moyens de pression. 
Considérant la grève qui se profile à l’horizon, les stratégies et les moyens utilisés par 
les associations syndicales pour manifester leur insatisfaction ont pris de l’ampleur au 
cours des dernières semaines. 

Nous avons été informés que certaines associations syndicales sollicitaient directement 
le personnel d’encadrement du réseau de la santé et des services sociaux afin de 
supporter leurs équipes, les encourager à s’affirmer et à se faire respecter. Pour 
promouvoir leurs revendications, les syndicats peuvent utiliser certains moyens de 
pression et distribuer au personnel d’encadrement des macarons, des autocollants, des 
t-shirts, etc., afin que ces derniers prennent position à l’égard de la démarche de
renouvellement des conventions collectives.

Dans ce contexte, le personnel d’encadrement de votre établissement doit être 
exemplaire et adopter les meilleures pratiques, lesquelles exigent notamment une 
neutralité face aux actions qui pourraient être mises en œuvre par le personnel 
syndiqué. Cette exemplarité est d’autant plus importante que chaque cadre agit à titre 
de représentant de l’employeur auprès des membres de son équipe et des usagères et 
des usagers. Nous vous invitons à nous contacter si vous avez des questions ou des 
commentaires à ce sujet. 
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Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées. 

Directeur principal 

Louis Bourcier 

N/Réf. : 23-RH-00488 


